
 
 

Journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes. 

Communiqué de Presse 
Rapport 2022 de l’Observatoire régional des violences faites aux femmes en Pays de la Loire : 

présentation des données 2021. 

Crée en 2014, l’Observatoire Régional sur les violences faites aux femmes a pour 
objectif de recueillir, présenter et diffuser les données concernant les violences faites aux 
femmes sur notre territoire. Il permet de sensibiliser l’opinion et de fournir un état des lieux 
sur les violences faites aux femmes, afin notamment d’éclairer et d’appuyer les politiques 
publiques de lutte contre ces violences. 

L’Union Régionale Solidarité Femmes des Pays de la Loire, qui regroupe les 
associations Solidarité Femmes et SOS Femmes des Pays de la Loire, réalise le rapport annuel 
de l’Observatoire, grâce au soutien financier du Conseil Régional des Pays de la Loire et de 
l’Etat – Direction Régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité. 

Le rapport de cette année rassemble les données collectées auprès des différents 
réseaux associatifs partenaires, agissant auprès des femmes, pour l’année 2021 : le réseau 
Solidarité Femmes, la Fédération régionale des CIDFF, la Fédération régionale du Planning 
Familial, le réseau France Victimes ; mais aussi auprès des lieux d’accueil, d’écoute et 
d’orientation, ainsi que de l’Unité Médico Légale du CHU d’Angers, de la Police et de la 
Gendarmerie. 

Nous constatons une augmentation constante des chiffres d'une année sur l'autre 
ainsi que la difficulté persistante des femmes de milieu rural à accéder aux associations 
d'aide qui sont plus éloignées de chez elles. Les différences entre les nombres de femmes 
victimes de violence accueillies par département sont très liées au nombre de structures 
d'accueil présentes dans chaque département. 

Pour la première fois cette année, et dans le cadre de notre ouverture aux 
partenaires de la Justice, nous avons la possibilité de présenter les premières données 
recueillies auprès des parquets des Tribunaux judiciaires d’Angers, de Nantes et de La-
Roche-sur-Yon.  

Autres nouveautés également :  

➢ La présentation des données du Numéro vert National « Sexualités, contraception, 
IVG » géré par le Planning Familial ;  

➢ La présentation du programme régional de lutte contre les comportements sexistes et 
sexuels. Ce programme, financé par le Conseil Régional, est réalisé par les trois réseaux 
régionaux Solidarité Femmes, FR CIDFF et FR Planning Familial. Il s'agit d'actions de 
sensibilisation auprès d'élèves de MFR et de formation dans les Instituts de Formation 
des Aides-Soignants.  



 
 

Dans la continuité de l’année 2020, l’année 2021 a encore été impactée par la crise 
sanitaire. Les différentes associations et acteurs de terrains ont dû poursuivre leur 
mobilisation auprès des femmes victimes de violences dans ce contexte. 

Si certaines actions n’ont pu complétement avoir lieu, notamment au regard du couvre-feu 
généralisé jusqu’en juin 2021 et des mesures de distanciation sociale imposées, les actions 
essentielles ont pu être maintenues afin d’accueillir, accompagner et parfois mettre en 
sécurité les femmes et les enfants qui en avaient besoin. 

Présentation des données 2021 : 

➢ Environ 15.000 femmes victimes de violence ont sollicité les différents réseaux 
associatifs des Pays de la Loire en 2021 (sur la base des données qui nous ont été 
transmises et d’une moyenne « représentative » calculée à partir des données des années 
précédentes pour la Mayenne. Voir l’encadré « Méthode » ci-après.)  

➢ Les services de Police et de Gendarmerie ont quant à eux été sollicités par plus de 
12.300 femmes victimes de violence en 2021 (sur la base des données qui nous ont été 
transmises, n’incluant pas les services de gendarmerie de Loire Atlantique et de Maine-et-
Loire). 

➢ Ce sont près de 27.000 femmes victimes de violences qui ont été reçues par les 
différents réseaux associatifs et les services de Police et de Gendarmerie dans le 
cadre des violences faites aux femmes. 

 
Evolution des données depuis 2017 : 

➢ Plus de 61.600 femmes victimes de violences ont été reçues par les différents 
réseaux associatifs des Pays de la Loire depuis 2017. 

➢ Plus de 50.000 femmes victimes de violences ont sollicité les services de Police et 
de Gendarmerie des Pays de la Loire depuis 2017. 

➢ Ce sont ainsi plus de 110.000 femmes victimes de violences qui ont été reçues par 
les différentes structures associatives et les services de Police et de Gendarmerie 
depuis 2017 dans la région. 

 



 
 

Les appels au 3919 en Pays de la Loire. 

En 2021, 2.387 appels au 3919 ont émané de la Région des Pays de la Loire. 

  



 
 

Le cadre des violences en 2021. 

Cette année nous avons voulu préciser davantage, en dehors du couple et de la famille, les 
cadres où se passent ces violences sexistes. Comme les années précédentes les violences de 
couple sont les plus nombreuses (54%), suivies par les violences intrafamiliales (19%). Les 
coups et blessures ou atteintes volontaires à l'intégrité physique hors couple et famille 
représentent 13% des situations et les violences sexuelles hors couple et famille 12%. Les 2% 
restants correspondent aux harcèlements de rue, violences sexistes au travail, prostitution, 
mutilations sexuelles et mariages forcés. Bien que peu à peu la parole des femmes se libère, 
de nombreuses situations ne sont pas connues et ne sont donc pas comptabilisées.  

Les violences de couples représentent : 

- 89% des situations de violences faites aux femmes dans le réseau de Solidarité 
Femmes 

- 82% des situations de violences faites aux femmes dans le réseau des CIDFF, 
- 18% des situations de violences faites aux femmes dans le réseau du Planning 

Familial, 
- 45% des situations de violences faites aux femmes dans le réseau de France 

Victimes, 
- et 40% des situations de violences faites aux femmes dans les services de police et 

de gendarmerie.  

Les premières données de la Justice en Pays de la Loire. 

Dans le cadre de notre ouverture aux partenaires de la Justice, nous avons cette année la 
possibilité de pouvoir présenter les premières données recueillies auprès des parquets du 
Tribunal judiciaire d’Angers, du Tribunal judiciaire de Nantes et le parquet du Tribunal 
judiciaire de la Roche-sur-Yon. 

➢ Ordonnances de protection : 
Parquet de Nantes : 61 demandes 
d’ordonnance de protection – 37 
ordonnances de protection accordées en 
2021. 
Parquet d’Angers : 9 ordonnances de 
protection accordées en 2021. 
Parquet de la Roche-sur-Yon : 12 
ordonnances de protection accordées en 
2021. 

➢ BAR : 
Parquet de Nantes : 17 BAR prononcés. 
Parquets d’Angers : 3 BAR prononcés. 
Parquet de la Roche-sur-Yon : 8 BAR 
prononcés et/ou actifs en 2021. 

➢ TGD : 
Parquet de Nantes : 23 TGD disponibles 
sur le ressort. 31 TGD délivrés au cours de 
l’année 2021. 
Parquet d’Angers : 30 TGD disponibles sur 
le ressort. 20 TGD délivrés au cours de 
l’année 2021. 
Parquet de la Roche-sur-Yon : 16 TGD 
délivrés et/ou actifs en 2021. 
 


